
Quelle est la position de la jurisprudence luxembourgeoise en
matière de burnout ?

Réponse courte

La jurisprudence luxembourgeoise considère le burnout comme un état d’épuisement professionnel résultant d’un

stress chronique lié à l’activité professionnelle, distinct d’autres pathologies psychiques par son lien direct avec

l’environnement de travail. Le burnout n’est pas expressément reconnu comme maladie professionnelle, mais il peut

être qualifié de maladie liée au travail si le salarié prouve objectivement le lien de causalité avec ses conditions de

travail.

La charge de la preuve incombe au salarié, qui doit fournir des éléments concrets (certificats médicaux, témoignages,

documents sur l’organisation du travail). Les juridictions procèdent à une analyse individualisée de chaque situation

et peuvent ordonner une expertise médicale indépendante. En cas d’arrêt de travail pour burnout, le salarié bénéficie

de la protection contre le licenciement prévue par le Code du travail.

La jurisprudence insiste sur l’obligation de sécurité de l’employeur, incluant la prévention des risques psychosociaux.

L’absence de mesures de prévention ou la négligence face aux signaux d’alerte peut engager la responsabilité civile

de l’employeur. Les employeurs doivent donc documenter toutes les démarches de prévention et d’accompagnement

pour limiter les risques contentieux.

Définition

Le burnout est défini par la jurisprudence luxembourgeoise comme un état d’épuisement professionnel résultant

d’un stress chronique lié à l’activité professionnelle. Il se manifeste par une fatigue intense, une diminution des

capacités professionnelles et des troubles psychiques ou physiques. Les juridictions du travail distinguent le

burnout d’autres pathologies psychiques, telles que la dépression, en insistant sur le lien direct et exclusif avec

l’environnement professionnel.

Le burnout n’est pas expressément reconnu comme une maladie professionnelle par la législation

luxembourgeoise. Toutefois, il peut être qualifié de maladie liée au travail si le lien de causalité avec l’activité

professionnelle est établi de manière objective et circonstanciée.

Conditions d’exercice

Pour que le burnout soit pris en compte par les juridictions luxembourgeoises, le salarié doit démontrer l’existence

d’un lien direct entre l’état d’épuisement et les conditions de travail. La charge de la preuve incombe au salarié, qui

doit fournir des éléments concrets, tels que des certificats médicaux détaillés, des témoignages ou des documents

relatifs à l’organisation du travail.
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Les tribunaux examinent la réalité de la surcharge de travail, l’absence de soutien managérial, la pression

hiérarchique ou l’existence de conflits internes. La reconnaissance du burnout comme cause d’inaptitude ou de

maladie implique une analyse individualisée de la situation du salarié, en tenant compte de l’ensemble des

circonstances professionnelles.

Modalités pratiques

En cas d’arrêt de travail pour burnout, le salarié bénéficie de la protection contre le licenciement prévue par le Code

du travail luxembourgeois. L’employeur ne peut licencier un salarié en arrêt maladie que pour motif grave non lié à

l’état de santé ou pour des raisons économiques objectives, conformément à l’article L.121-6 du Code du travail.

Si le burnout est reconnu comme maladie liée au travail, le salarié peut solliciter la prise en charge par la sécurité

sociale, sous réserve de l’avis du Contrôle médical de la sécurité sociale. En cas de litige relatif à la reconnaissance

du burnout ou à ses conséquences sur la relation de travail, les juridictions du travail apprécient souverainement les

éléments de preuve et peuvent ordonner une expertise médicale indépendante.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de mettre en place des mesures de prévention des risques psychosociaux,

notamment par l’évaluation régulière des risques, la formation des managers et l’instauration de dispositifs d’écoute.

L’absence de mesures de prévention ou la négligence de l’employeur face à des signaux d’alerte peut être

considérée comme une faute, engageant la responsabilité civile de l’employeur.

L’employeur doit pouvoir démontrer qu’il a pris toutes les mesures raisonnables pour préserver la santé mentale de

ses salariés, conformément à l’obligation de sécurité. Il est conseillé de documenter systématiquement les

démarches de prévention, d’accompagnement et de suivi mises en œuvre, afin d’assurer la traçabilité des actions et

de limiter les risques contentieux.
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Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail : Obligation générale de sécurité de l’employeur, incluant la santé

physique et mentale des salariés.

Article L.312-1 du Code du travail : Obligation d’évaluer et de prévenir les risques psychosociaux dans

l’entreprise.

Règlement grand-ducal du 24 juillet 2013 : Liste des maladies professionnelles (le burnout n’y figure pas

expressément).

Article 1382 du Code civil : Responsabilité civile de droit commun en cas de faute de l’employeur.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice et des tribunaux du travail  : Précise l’étendue de

l’obligation de sécurité et les conditions de reconnaissance du burnout.

Articles L.251-1 et suivants du Code du travail : Protection contre le licenciement en cas d’incapacité de

travail.

Article L.414-1 du Code du travail : Consultation et information du personnel sur les mesures de prévention.

La reconnaissance du burnout par les juridictions luxembourgeoises repose sur une analyse factuelle approfondie et individualisée. Il

est essentiel pour l’employeur de documenter systématiquement les mesures de prévention, d’accompagnement et de suivi afin de

limiter les risques contentieux et de garantir la traçabilité des actions menées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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